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Les grandes lignes               
des procès verbaux            

Le mot du Maire

Sylvain Veilleux
Maire de Saint-René

Chers citoyens et citoyennes,

En septembre 2023, nous avons déposé une
demande de subvention au Programme d’aide à la
voirie locale (PAVL) du Ministère des transports pour
le projet de réfection de la route Principale, de la
route de Saint-Martin, du petit 2e rang et du 5e
rang. Cette demande a été acceptée tel qu’annoncé
lors de la conférence de presse du 13 décembre
2023. Une aide financière de 3 914 554$ a été
accordée à la municipalité. Le projet en est
maintenant rendu à l’étape des soumissions. Plusieurs
entrepreneurs de la région ont manifesté leur intérêt
pour soumissionner. 

Le conseil décide à:

Avis de motion et dépôt du projet de Règlement

N° 205-24 - Emprunt pour des travaux de

réfection de voirie de la route Principale, de la

route de Saint-Martin, du petit 2e rang et du 5e

rang.

1.

Octroi d’un mandat pour la préparation des

études, plans et estimé pour les travaux de

réfection de voirie du 5e rang (tronçon asphalté)

pour une demande d’aide financière au

Programme d’aide à la voirie locale.

2.

Octroi d’un mandat pour la préparation des plans

et devis pour les travaux de réfection de voirie de

la Route de la Fabrique.

3.

À moins de changement, l’ouverture des soumissions
est prévue lundi le 6 mai 2024 à 13h30 en présence de
M. Pier-Luc Rancourt, ingénieur à la MRC Beauce-
Sartigan qui a signé le projet. 

Pour ce qui est de l’état de nos rangs, les épisodes de
gel-dégel de l’hiver dernier ont été très dommageables
pour l’ensemble des routes de la région. La niveleuse
de la municipalité effectuera le travail nécessaire selon
les conditions météorologiques d’ici la fin avril. Aussi,
les travaux de balayage des rues sont prévus dans la
semaine du 29 avril.
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Capsule du chef pompier                                           

Municipalité                                                                                   

Avec l’arrivée des beaux jours, les activités
extérieures estivales vont reprendre tranquillement.
Et une des activités de prédilection en cette
période, c’est de ce faire un feu le soir en famille

Saviez-vous que le règlement relatif à la prévention
incendie de la municipalité vient encadrer cette
activité et aussi celle touchant aux feux à ciel
ouvert?

En effet, l’article 21 du règlement stipule qu’Il est
interdit de construire ou d’installer un foyer
extérieur à moins qu’il ne soit situé à plus de 3
mètres de tout bâtiment ou 2 mètres d’une haie,
d’une clôture en bois ou en matière plastique ou de
la limite de propriété et doit être situé dans la cour
arrière ou latérale du bâtiment principal. 

En secteur urbain, un foyer ou un poêle extérieur
doit être muni d’un dispositif de par-étincelles pour
la cheminée et les faces exposées.

La loi sur la qualité de l’atmosphère du Québec interdit
tout brûlage de rebut de construction, de déchet ou
tout autres matières qui une fois brûlés peuvent être
récupéré sauf pour les produits suivants si les
conditions sont respectées :

Seulement à l’extérieur du périmètre urbain de la
municipalité et si l’indice de danger de feu de forêt
émis par Société de Protection des Forêts Contre le
Feu n’est pas à "TRÈS ÉLEVÉ" ou à  "EXTRÊME", il est
autorisé de faire brûler des matières ligneuses (foins,
feuilles, branche ou bois à l’état naturel), en obtenant
une autorisation du service incendie.

Dans tous les cas, les fumées de votre feu, qu’il soit fait
dans un foyer ou qu’il soit à ciel ouvert, ne doivent pas
incommoder ou nuire à vos voisins.
Je vous souhaite une bonne saison estivale et soyez
prudent

Vous pouvez aussi suivre l’indice d’inflammabilité
journalière au www.sopefeu.qc.ca

Feu à ciel ouvert

Il est interdit de faire ou de maintenir un feu à ciel
ouvert à moins d’être détenteur de permis valide
préalablement émis par le service des incendies.
Vous pouvez contacter le directeur Stéphane
Maheux au 418-382-5035 ou par courriel:
incendie@st-martin.qc.ca

Vous avez la responsabilité de vous inscrire à l'avance
pour bénéficier du tarif régulier et vous pouvez le faire
dès maintenant.

1)Par courriel fosse@vsjb.ca (une confirmation vous
sera acheminée)

2)Par téléphone 418-226-5300  (du lundi au jeudi de
8h15 à 12h ET 12h30 à 16h15, le vendredi de 8h à 12h

Vidanges des fosses septiques 2024
 DU 27 au 31 MAI / DU 3 au  7 JUIN  2024 
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VV

18 et 19 mai 

Dans tout Saint-René
C’est gratuit

EENN EE
9h - 15h

GARAGEGARAGE
TT

Le 18 et 19 mai, il sera possible
de monter un espace sur votre
terrain pour vendre vos articles
qui ne servent plus. Aucun
permis n’est nécessaire et c’est
gratuit. 

Bonne vente de garage!

Loisirs                                                                                                   
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Loisirs - Inscription camp de jour                            

Activités physiques
extérieurs, chasse
aux trésors, lecture
de contes,
bricolages, activités
interactives, artiste
invité, etc.

4 Sorties
extérieures

DiXtrAction
Zoo Miller
Le Cirque
Le chevalier

1465, rue de la Fabrique
Saint-René 

INSCRIPTONS

Camp d’été
SAINT-RENÉ

Horaire
25 juin au 15 août

7h à 9h service de garde

9h à 15h30 camp de jour

15h30 à 17h service de
garde

Admissibilité: les enfants ayant complétés la maternelle (4 ou 5 ans) seront admis au camp de jour. 

Période d’inscription:  1 mai au 31 mai inclusivement

Tarification résidents: 1er enfant - 330$, 2e enfant 325$, 3e enfant 320$ - Service de garde inclus
                    non-résidents: 1er enfant - 395$, 2e enfant 390$, 3e enfant 385$ - service de garde inclus

Tarification à la semaine résidents:  90$ par enfant et 13$ pour le service de garde (7h à 9h et 15h30 à 17h)
                    non-résidents: 105$ par enfant et 15$ pour le service de garde (7h à 9h et 15h30 à 17h)

Inscriptions  au
loisir@st-rene.ca
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NOTRE ÉQUIPE
Vous avez un projet de travaux en béton dans les secteurs
résidentiel, commercial, institutionnel, industriel ou agricole?

Nous avons l’équipe qui saura vous conseiller et réaliser des
travaux de qualité dans le respect de vos délais.

Faites une demande d’information ou de soumission en
remplissant le formulaire suivant.

LES CONSTRUCTIONS PAD INC.
144, rue Principale, Saint-René, 
(Québec) G0M 1Z0
Téléphone : 418 228-7933

Claude (cellulaire) : 418 222-3218
Steven (cellulaire) : 418 222-3341

Fe
sti

val des sucres 

de Saint-René

Merci aux bénévoles
    Lynn

       Samuel
     Daniel

Loisirs - Retour sur le festival des sucre                               Fe
sti

val des sucres 

de Saint-René

Merci à nos partenaires
MRC Beauce-Sartigan
Tite Frette Saint-Georges
Or- à même la source
Épicure
Ikigai Santé

IGA famille Groleau
Alphare
Richard Lehoux député
Axe auto
Mon oncle Gaby
Mimi et filles
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      Les fermières                      fadoq                                     

Souper
Spaghetti
Souper
Spaghetti

Assemblée régulière 
 1er mai dès 17h30

Apportez votre sauce,
votre pain et/ou vin.
Nous vous souhaitons
Bonne fête des mères

Assemblée régulière 
 1er mai dès 17h30

Apportez votre sauce,
votre pain et/ou vin.
Nous vous souhaitons
Bonne fête des mères

Horaire fadoq
de 13h30 à 15h30

25 avril - Jeux actifs et de société

9 mai - Jeux actifs et de société

23 mai - Jeux à l’extérieur

6 juin - Jeux à l’extérieur
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Bibliothèque municipale       

Projet Aire ouverte

Les services d'Aire ouverte, en santé physique et
mentale, sont maintenant accessibles aux jeunes
de 12 à 25 ans des secteurs de la Beauce et des
Etchemins. L’offre de service a été élaborée en
collaboration avec les jeunes de la communauté,
les familles et les partenaires afin de répondre aux
besoins de la clientèle et de tenir compte de leur
réalité et de leurs préoccupations.
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Vous avez un projet de construction en tête?

Assurez-vous d’avoir une bonne planification et de
respecter les règlements municipaux applicables.

Étapes à suivre pour l’obtention d’un permis

1. Connaître la règlementation applicable
2. Vérifiez si vous devez vous procurer un permis
3. Préparez vos documents obligatoires
4. Effectuez votre demande de permis

Le permis sera émis dans les 30 jours suivant la réception
complète des documents exigés.

Pour remplir une demande visitez le site internet de la
municipalité: www.st-rene.ca

Lorsque vous devez vous absenter pour une période
prolongée à l’extérieur de votre domicile, prenez
l’habitude de couper l’alimentation en eau de votre
maison. De plus, il est conseillé de fermer le
disjoncteur de votre réservoir à eau chaude.

S’il survient un bris ou une défectuosité de vos
installations en votre absence, votre consommation en
eau serait grandement augmentée. Comme la taxation
est directement reliée à votre consommation en eau, il
est préférable de minimiser les risques de situations
fâcheuses.

Vous prévoyez faire un
voyage à l’extérieur ou
votre maison est vacante
car vous êtes en
processus de vente? 

12 mai 
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Vous ou votre conjoint ou conjointe aviez
70 ans ou plus au 31 décembre 2023? 

Vous pourriez bénéficier du crédit d’impôt
pour soutien aux aînés.

Selon votre revenu, le montant du crédit
peut atteindre 2 000 $.

Votre déclaration d'impôts doit être terminée le
mardi 30 avril 2024. Il faut alors la transmettre à

l'Agence de Revenu du Canada (ARC) et à
Revenu Québec.  

Il est important de produire sa déclaration à
temps. Si ce n'est pas le cas, vous pourriez avoir

à payer des intérêts et des pénalités, et le
versement de vos prestations et crédits

pourraient être interrompus.

Déclaration de revenus 2023                                                         

Le Bercail organise des
comptoirs d'impôts virtuels
gratuits. Des bénévoles
peuvent être en mesure de 

remplir et de produire vos déclarations
de revenus gratuitement, par
vidéoconférence ou par téléphone.

Pour connaitre les conditions
d’admissibilités et les détails du

programme d’impôts virtuels veuillez
vous renseigner auprès de 

Serge Plante, 418-957-9182
serge.plante@telus.net
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Escouade canine
418.225.9203

11 ans / 13 ansKelly-Ann et Sarah-Maude
Champagne 
(Anne-Pascale Robitaille)

Coralie Jacques
(Marika Fortin)

Ève et Rose Grondin
(Marilyn Pilotte)

15 ans

13 ans/ 11 ans

418-225-7085

418-382-3521

418-222-0550

Nos gardiennes averties

Anaïs Langelier
(Nancy Lessard)                                     

13 ans
418-922-5717

Babillard
Municipal

La viActiveles mercredis de 9h30 - 10h30

Numéro de téléphone des services 

Municipalité
418.382.5226

Centre sportif
418.382.3838

Service incendie
418.382.5035

Les Fermières
418.382.3347

FADOQ Beau Sourire
418.382.5102

418-227-2626

Louez la salle municipale 
     130$ pour résidents / 190$ non-résidents     

pour réserver: adjointe@st-rene.ca 

Tous les mardis
de 9h à 12h

c’est le tricot/Brico
avec les fermières

Venez vous
amuser

Le 30 avril 2024 
est la date limite

pour envoyer
votre déclaration

de revenu 

Le 31 mai 2024 
est la date limite

pour payer
votre 2e avis de

taxes municipales
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Séance du
Conseil  20h 

Jour de la
terre

19h - Cours de
Danse Country

19h - Cours de
Danse Country

13h30 à 15h30

13h30 à 15h30

13h à 14h
Cours de danse

Conférence
jardinage

13h

Recyclage

Recyclage

Les Fermières
19h

Poubelles

Poubelles

Poubelles

Journée
pédagogique

Tricot/brico
9h à 12h

Tricot/brico
9h à 12h

Tricot/brico
9h à 12h

Tricot/brico
9h à 12h

Tricot/brico
9h à 12h

4

11

18

25

Lundi VendrediJeudiMercrediMardiDimanche
31 2

5 7 8 9 10

12 13 14 15 16 17

21 22 23 24

26 27 28 29 30 31

Samedi

Fête des mères

Journée
pédagogique

Poubelles

Poubelles

Journée
pédagogique

M
a
i

Tricot/brico
9h à 12h

Tricot/brico
9h à 12h

Vente de
garage
municipale

Vente de
garage
municipale

9h30 à
10:30

9h30 à
10:30

9h30 à
10:30

9h30 à
10:30

9h30 à
10:30

9h30 à
10:30

9h30 à
10:30

13h30 à 15h30

13h30 à 15h30

Tricot/brico
9h à 12h

Tricot/brico
9h à 12h

19h - Cours de
Danse Country

19h - Cours de
Danse Country

19h - Cours de
Danse Country

19h - Cours de
Danse Country

19h - Cours de
Danse Country

Recyclage

Recyclage

Date Limite 
pour le 2e paiements 
de taxes municipales

Vidanges des fosses septiques 2024

19h - Cours de
Danse Country

Les Fermières
19h


